
Candidatures à adresser (lettre de motivation + CV) à Monsieur le Maire 

5, Place de l'Hôtel de Ville 

35220 CHATEAUBOURG ou par mail : mairie@chateaubourg.fr 

 

 

La ville de CHATEAUBOURG (7 300 hab.), commune en plein 

développement, membre de la Communauté d’Agglomération 

de Vitré Communauté, recherche : 

 

 

Des agents d’entretien des locaux (F/H) 

pour d’éventuels remplacements  

 

Cadre emplois : Adjoints techniques territoriaux 
 

Profil demandé : 

• Capacités d’adaptation, rigueur, ponctualité autonomie, esprit d’équipe, 

• Connaissances de l’utilisation des produits d’entretien et des techniques de nettoyage des locaux, 

• Connaissance du tri sélectif. 

• Expérience souhaitée sur des fonctions similaires 

Descriptif de l'emploi : 

• Collectivité : commune de Châteaubourg 

• Lieu de travail : locaux de la commune 

• Recrutement en contrat à durée déterminée 

• Temps de travail : 28 à 31 heures par semaine 

• Horaires : A partir de 6h30 - journée en continue 

• Rémunération statutaire + COS et CNAS + Primes 

• Missions : 

Sous la responsabilité du chef d’équipe « Entretien des locaux », vous serez chargé(e) d’effectuer les 

travaux nécessaires au nettoyage et à l’entretien des surfaces et locaux du patrimoine de la collectivité 

ou des établissements d’enseignement. 

 

Vous assumerez les missions suivantes à partir :  

 

Nettoyage des locaux administratifs, techniques ou spécialisés  

• Organiser méthodiquement son travail en fonction du planning et des consignes orales ou 

écrites, 

• Effectuer le choix et le dosage des produits en fonction des surfaces à traiter, 

• Aspirer, balayer, laver et dépoussiérer les locaux et les surfaces, 

• Tenir en état de propreté les abords immédiats des sites, 

 

Tri et évacuation des déchets courants 

• Répartir les différents déchets dans les conteneurs adaptés, 

 

Gestion des approvisionnements  

• Remplacement des essuie-mains et recharge du papier et distributeurs savons, 

 

Respecter les consignes de sécurité  

• Vérification de la fermeture des portes et des fenêtres des bâtiments 

 


